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INTRODUCTION  

Une table-ronde sur les radiofréquences, organisée par le ministère de la santé, avec le 
concours du ministère du développement durable et du secrétariat d’Etat chargé de la 
prospective et du développement de l’économie numérique, s’est réunie au cours du mois de 
mai 2009. 

Elle a rassemblé les associations, les opérateurs, la communauté scientifique, des 
représentants des associations d’élus et des représentants de l’Etat. 

 

A l’issue de cette table ronde le gouvernement a défini, au travers de dix grandes 
orientations, la feuille de route des acteurs de la table-ronde, afin d’améliorer l’information, 
la concertation, la recherche et, le cas échéant, l’attitude de précaution et la réglementation, 
notamment en matière d’exposition aux radiofréquences. 

 

Pour la mise en œuvre opérationnelle de ces orientations, plusieurs groupes de travail ont été 
constitués. 

 

Un comité opérationnel (COMOP)  a notamment été installé par Mme Chantal Jouanno, 
alors secrétaire d’Etat chargée de l’écologie, et par Mme Nathalie Kosciusko-Morizet alors 
en charge du développement de l’économie numérique, en juillet 2009. Présidé par François 
Brottes, député de la 5ème circonscription de l’Isère et maire de Crolles, ce COMOP réunit 
l’ensemble des parties prenantes : Etat, collectivités locales, opérateurs de téléphonie mobile 
et industriels du secteur, associations de défense des consommateurs et de protection de 
l’environnement, organismes publics, avec l’appui administratif et financier du Ministère de 
l’écologie et du développement durable et l’appui technique de l’Agence nationale des 
fréquences (ANFR). 

 

Ce comité opérationnel a été chargé d’explorer deux volets : 

 

- d’une part la faisabilité technique d’un abaissement de l’exposition aux radiofréquences 
émises par les antennes relais de la téléphonie mobile au moyen de la réalisation de 
modélisations dans plusieurs quartiers des niveaux d’exposition et, le cas échéant, 
d’expérimentations des conséquences d’une diminution de cette exposition, afin d’en évaluer 
l’impact sur la couverture réseau, la qualité du service rendu aux usagers, le nombre 
d’antennes et l’exposition des utilisateurs de téléphonie mobile ; 

 

- d’autre part,  la définition et l’expérimentation de nouvelles procédures de concertation et 
d’information locales pour accompagner les projets d’implantation d’antennes relais. 

 
Le COMOP n’a ni motivation sanitaire, ni vocation à tirer des conclusions en matière 
sanitaire. 
 
Les conclusions et les recommandations émises par le CIRC, qui a classifié, le 31 mai 2011 
les champs électromagnétiques liés à l’usage du téléphone mobile comme « peut être 
cancérogènes pour l’homme » (groupe 2B) s'inscrivent dans la continuité des travaux de 
l'ANSES et du gouvernement, qui depuis mai 2009, date de la table-ronde sur les 
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radiofréquences, visent à mettre en œuvre le principe de précaution s'agissant de l'usage du 
téléphone mobile, notamment par les enfants.  
�
Suite au lancement d’un appel à candidatures fin 2009, qui a été suivi de 281 candidatures 
potentielles, le COMOP a sélectionné 29 sites d’expérimentations dans 28 communes ou 
communautés pilotes, répartis sur tout le territoire. 

 

12 collectivités pilotes ont été retenues pour les études sur la concertation et l’information et 
17 pour le volet sur l’exposition de la population aux ondes. Elles représentent diverses 
situations rencontrées sur le terrain, et notamment : 

· les milieux ruraux, périurbains et urbains, la montagne, la plaine, 

· les différents profils des communes du point de vue de l’expérience, de l’investissement 

et du climat local vis-à-vis de la question des radiofréquences, 

· les grandes régions de France, y compris les DOM. 
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Figure 3 : simulation de l’exposition au sol à 1,5 mètre (Thiers) et vérification par des mesures 
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Figure 4: extrait des résultats de la simulation d'abaissement de puissance à 0,6 V/m des 
antennes relais 2G de 3 opérateurs (Bouygues Télécom, Orange et SFR) sur la ville de 
Grenoble en terme de couverture���������������������������������������������������������������������������������������������������������� �
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1 L’ ETAT D ’AVANCEMENT DES TRAVAUX SUR LA 
CONCERTATION ET L ’ INFORMATION LOCALES DANS LE 
CADRE DE L ’ IMPLANTATION DES ANTENNES RELAIS  

 

1.1 Méthode de travail 
 

A la demande du président du COMOP, la Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs 
(CNCE) s'est vue confier le pilotage d'un groupe de travail chargé de proposer des 
expérimentations sur l’information et la concertation locales, dans le cadre de projets 
d’implantation d’antennes relais de téléphonie mobile dans les territoires des collectivités 
pilotes. Ce groupe de travail  (GT) rassemble des élus locaux, des associations, des opérateurs 
de téléphonie mobile et des représentants de l'Etat. 
 
Deux collectivités ne seront pas concernées par les expérimentations étant donné l’absence de 
projets d’antennes sur leur territoire. Une autre collectivité n’a pas été gardée en raison d’un 
contentieux l’opposant à un opérateur. Les études sur la concertation ont donc lieu dans neuf 
collectivités pilotes représentatives de la diversité des typologies urbaines: 

 
Amiens (Somme), Bayonne (Pyrénées Atlantiques), Boult (Haute Saône), Bourges (Cher), La 
Bresse (Vosges), Lille Métropole Communauté Urbaine (Nord), Orléans (Loiret), Pessac 
(Gironde) et Tours/Tours Plus (Indre-et-Loire). 
 
Le mandat du groupe est de proposer des démarches d'information et de concertation à 
expérimenter dans les collectivités pilotes, en se fondant sur les orientations fixées par le 
COMOP et en conduisant une réflexion notamment sur le contenu des documents d'information, 
le rôle de chaque acteur, le calendrier de mise en œuvre et le processus d'évaluation des scénarii. 
Le COMOP a également demandé à la CNCE d’explorer l’intérêt et le rôle d’un tiers garant 
dans une procédure de concertation et d’information, rôle qui pourrait être assuré par la CNCE. 
 
Entre mai 2010 et juin 2011, le groupe s’est réuni à 27 reprises, présentant régulièrement ses 
travaux au COMOP. Il a également organisé trois réunions d’information et de travail avec les 
communes pilotes en février, avril et juin 2011. Les discussions ont été souvent animées, et ont 
révélé plusieurs points de désaccord assez fondamentaux, notamment sur l'état des 
connaissances sanitaires, sur la participation des parties prenantes aux réunions de concertation 
et sur le caractère obligatoire des outils définis par le GT. La question sanitaire structurant de 
nombreux débats sur l’installation des antennes-relais, elle ne peut être éludée dans les 
expérimentations sur l’information et la concertation. Les membres des collèges qui composent 
le COMOP ont chacun leurs positions ou leurs références concernant les connaissances 
scientifiques, les antennes-relais et la santé. Ils porteront chacun leurs positions ou références 
pendant ces expérimentations.  
 
Devant la difficulté d’arriver à un consensus sur ces questions délicates, le GT, en accord avec 
le COMOP, a procédé à un recensement des points d'accord et des points de désaccord. Un 
certain nombre de ces points ont été portés devant le COMOP, qui a procédé à un arbitrage y 
compris pour constater les désaccords. 
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Le groupe a travaillé avec cette méthode sur le dossier d'information des opérateurs, la 
Commission de Concertation Communale, la boîte à outils et les schémas prévisionnels de 
déploiement. Ce travail d'identification et d'écriture des points d'accord et de désaccord a 
demandé beaucoup de temps de clarification et de discussions et apparaît comme une réelle 
avancée pour mieux comprendre l’expression des avis de chacun. 
 
Plusieurs axes de travail ont été explorés par le groupe de travail, en particulier lors des 
réunions avec les communes pilotes : 

-  la connaissance du terrain grâce à l’élaboration et aux retours de questionnaires pré-
remplis par les opérateurs puis complétés et validés par les villes, 

-  la connaissance du terrain grâce à l’état du déploiement des opérateurs, 

-  la rénovation du dossier d'information qui est défini dans le Guide élaboré par les 
opérateurs et l’Association des Maires de France et qui est transmis au maire par l’opérateur 
pour tout projet d'antenne, en amont du dépôt de la déclaration préalable, 

-  une boîte à outils comportant des outils optionnels, que le maire peut choisir de mettre 
en œuvre, en fonction de la situation locale et de l'investissement qu'il souhaite réaliser sur le 
sujet, 

-  une exploration approfondie de certains outils de la boîte à outils, qui sont apparus 
particulièrement importants à certains membres du Groupe de Travail : la commission de 
concertation communale, et le schéma prévisionnel de déploiement. 

 

1.2 Les principaux résultats du groupe concertation 

1.2.1 Le dossier d’information  
 

Le « Guide des relations entre opérateurs et communes »1 prévoit la réalisation d’un dossier 
d’information par l’opérateur pour chaque projet d’antenne-relais. La rénovation de ce dossier a 
été un des axes de réflexion du GT que le COMOP a acté. 
 
Le tableau ci-dessous rappelle le contenu du dossier d’information tel qu’il est prévu par le 
GROC en vigueur, ainsi que les éléments nouveaux qui résultent des travaux du GT pour 
l’expérimentation COMOP. Il est à noter que dans le cadre cette expérimentation, il est 
également possible, lorsque le maire en fait la demande, d’intégrer dans le dossier d’information 
des estimations du niveau de champ électromagnétique maximum émis par l’antenne relais 
projetée en certains lieux selon les modalités définies dans la fiche du MEDDTL et de l’ANFR 
(cf. fiche en annexe D).  
 
 
 
 
 
 

                                                      
1 GROC : le Guide des Relations entre Opérateurs et Communes dont la dernière édition date de 

décembre 2007 est disponible en téléchargement sur le site de l’Association des Maires de France au 
lien suivant : 
http://www.amf.asso.fr/_gabarit/fichier.asp?FTP=AMF_20071227_guide_relation_operateurs_comm
unes.pdf&ID_DOC=8308�
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1.2.2 Une boîte à outils mise à disposition des collectivités pilotes 
 

Il s’agit d’un ensemble d’outils que les communes pilotes choisissent d’expérimenter en 
fonction de leurs besoins et de leur sensibilité. 
Les communes pilotes ont pu apporter des améliorations aux outils ou proposer des outils 
complémentaires sur lesquels le groupe de travail s’est investi en termes de méthodologie et de 
conseils pratiques. 
Certains des outils proposés ont fait l’unanimité parmi les membres du groupe de travail, tandis 
que pour d’autres, les avis étaient partagés. Les principaux outils sont décrits ci-dessous, la 
boîte à outils est annexée au présent rapport (cf annexe B). 

1.2.2.1 Plaquette d’information générale sur la téléphonie mobile et les antennes relais 
 
Plusieurs fiches synthétiques ont été réalisées par l’Etat (fiches disponibles en annexe D) : 
 
- une fiche sur l’état des connaissances sanitaires et sur la réglementation relative à 
l’implantation d’antennes 
- une fiche de questions – réponses sur les antennes relais 
- une fiche recensant les sources d’information officielles relatives aux radiofréquences, aux 
antennes relais et aux téléphones mobiles 
- une fiche sur la plate-forme nationale d’assistance aux collectivités territoriales sur les champs 
électromagnétiques mise en place par l’INERIS avec un numéro indigo à disposition des 
collectivités 

Figure 1 : Contenu additionnel du dossier d’information rénové 
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- une fiche sur les obligations réglementaires des opérateurs de téléphonie mobile à l’égard de 
l’Etat et des utilisateurs de leurs services 
 
Les fiches sont destinées à être mises à disposition des parties prenantes, des collectivités pilotes 
et du public de manière générale. Elles peuvent en particulier être utilisées comme support 
d’information par la collectivité, telles quelles ou relayées sur son site internet, ou par les 
opérateurs dans leur dossier d’information. 
 

1.2.2.2 Le cahier d’acteurs 

 
Il s’agit d’un document dans lequel tout membre du COMOP qui le souhaite peut apporter une 
contribution écrite, libre et volontaire présentant sa position et ses propositions sur la question 
de la téléphonie mobile, des antennes relais et sur les attentes dans le cadre des expérimentations 
sur la concertation. 
 
Le contenu de la contribution est de la totale responsabilité de l’auteur et n’engage que lui-
même. 
 
Chaque fiche du cahier d'acteurs du COMOP se présente sous 4 pages (format A4) sous un 
format standardisé dont le maquettage est assuré par l’Etat. C’est donc la plaquette 
d’information générale et le cahier d’acteur dans son ensemble qui permettront de donner un 
point de vue complet sur la problématique. 
   

1.2.2.3 Sources d’information officielles pour les communes 

 
Dans le cadre d’une fiche de l’Etat, un recensement des principaux sites internet d’information 
officiels a été réalisé afin notamment que le contenu de ces sites puisse être utilisé par les 
collectivités dans leurs démarches d’information et de concertation. Ces sites incluent 
notamment : 
 
- le portail radiofréquences : http://www.radiofrequences.gouv.fr 
- le site Cartoradio de l’ANFR qui indique les emplacements des antennes et des 
mesures de champs ainsi que les résultats de mesures : http://www.cartoradio.fr 
- le site ondes-info de l’INERIS : http://www.ondes-info.fr 
 

1.2.2.4 Exposition générale sur la téléphonie mobile 

 
Des panneaux expliquant et détaillant le contenu des fiches d’information mentionnées ci-
dessus seront élaborés par les services de l’Etat. 

1.2.2.5 Réunion publique sur la téléphonie mobile, les antennes-relais et les ondes 
 
Dans la plupart des régions concernées par les expérimentations, l’Etat a formé des agents des 
Agences Régionales de Santé (ARS) pouvant intervenir pour répondre aux questions sanitaires 
pendant les réunions d’expérimentation. L’Etat ne s’est toutefois pas engagé à une participation 
systématique. 
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1.2.2.6 Accès à un référent expert indépendant pour les réunions publiques 
Partant du constat que lorsque le climat d’un projet d’implantation d’antennes relais est tendu, il 
peut être utile de faire intervenir dans une réunion publique un expert (ou plusieurs) 
indépendant(s) qui fait référence dans la téléphonie mobile, les antennes relais, les 
radiofréquences ou la sociologie, l’Etat a élaboré une liste de ces experts mise à disposition des 
collectivités pilotes. 
 

1.2.2.7  Instance de Concertation Départementale (ICD) 

 
Actuellement, les ICD sont encadrées par les circulaires du 31 juillet 1998 et du 16 octobre 
2001. Dans le cadre des expérimentations sur la concertation, l’Etat propose de réactiver les 
ICD en tant que de besoin, pour apporter un soutien à des situations locales où le dialogue entre 
les parties prenantes ainsi que le déploiement d’une ou plusieurs antennes se révèleraient 
particulièrement bloqués. 
 
Ces situations locales pourraient correspondre à un blocage concernant un projet d’antenne 
relais en particulier, jusqu’au blocage général concernant le déploiement de toutes les antennes 
dans une collectivité. Les territoires concernés seront une ou deux collectivité(s) pilote(s). 
L’ICD interviendrait donc dans un rôle de médiation et de facilitation du dialogue. Elle pourrait 
être amenée notamment à : 
- Identifier les points d’accord et les points de désaccord/blocage, 
- Envisager des solutions concrètes : réalisation de mesures de champs, projet alternatif 
d’implantation… 
 
Les parties prenantes locales devront être invitées aux réunions ou a minima auditionnées. 
Le Préfet est en charge de fixer la composition, en veillant à inviter des représentants des 
différentes parties prenantes : 
- Des représentants de l’Etat : services déconcentrés de l’Etat (services de l’aménagement du 
territoire, de l’environnement, de la santé), services régionaux de l’ANFR, 
- Des représentants des collectivités locales, 
- Les opérateurs de communications électroniques concernés, 
- Les représentants des associations (locales ou nationales) ou les organismes intéressés 
(riverains, parents d’élèves…). 
Invitation possible d’experts, de manière ponctuelle ou permanente. 
 
Le champ d’intervention de ces instances de concertation s’articulera autour des trois axes 
suivants : 
- Examen des projets d’implantation de stations radioélectriques qui lui sont soumis afin de 
mieux les insérer dans l’environnement, physique et social. Dans le cadre de cet examen, l’ICD 
émet des avis simples. 
- Opportunité de prescrire des mesures de champs à la demande du préfet, en application de 
l’article L.1333-21 du code de la santé publique ; information sur les mesures réalisées et sur les 
niveaux de champs, 
- Information sur les questions sanitaires : le Préfet pourra solliciter les ARS en tant que de 
besoin pour obtenir des éléments relatifs à l’état des connaissances quant aux questions 
sanitaires sur les bases de l’expertise sur ce sujet et notamment les avis de l’Agence Nationale 
de sécurité sanitaire (ANSES). 
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1.2.2.8 La CCC 
La Commission Communale de Concertation (CCC), proposée par le GT, est une forme 
évolutive des instances communales actuelles. La principale nouveauté est que la composition 
pourrait être plus étendue notamment aux associations concernées, aux conseils syndicaux de 
copropriété, aux conseils de concertation locative, propriétaire, gestionnaire ou bailleur du 
bâtiment, mais aussi à des représentants de l’Etat (ARS vivement demandée par les opérateurs 
et la Fédération Française des Télécoms). 
Une telle instance est non obligatoire et émet des avis consultatifs. 
 
Composition : 
La composition est au choix du maire. La liste des participants pouvant être conviés est la 
suivante: 
• Elus du conseil municipal de la commune d’implantation, 
• Elus du conseil municipal de la commune voisine si nécessaire, 
• Représentants des associations concernées, 
• Représentants des conseils syndicaux copropriété, 
• Représentants  des conseils de concertation locative, 
• Propriétaire / gestionnaire ou bailleur du bâtiment sur lequel l’antenne est appelée à être 
implantée, 
• Représentants  des opérateurs concernés, 
• Représentant de l’Etat, 
• Observateur Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) 
pour l’évaluation dans le cadre des expérimentations. 
 
Objectifs : 
La CCC a pour  objectif  d’apporter un éclairage sur  les éléments nécessaires à une prise de 
décision : 
• En échangeant des informations pour une meilleure connaissance du projet, de sa motivation, 
du  contexte et du terrain (et en particulier pour les projets d’antennes relais installées sur ou 
proches des établissements dits sensibles ou particuliers), 
• En favorisant les échanges d’information sur le contexte local des projets d’antennes relais au 
plan politique, social, environnemental, 
• En anticipant les éventuelles incompréhensions et les éventuels enjeux locaux pouvant aboutir 
à un blocage du projet, 
• En prenant connaissance de l’avis des différents membres de la Commission concernant 
chaque projet d’antennes relais, 
• En permettant le déploiement local des réseaux de téléphonie mobile dans un respect 
réciproque, en prenant en compte les préoccupations sanitaires et la préservation des paysages ; 
• En identifiant les problèmes potentiels. 
 
Rôle : 
• La CCC peut émettre des avis écrits et motivés provenant des différents collèges. 
• La CCC peut recommander une saisine de l’ICD. 
 
Fonctionnement : 
• Présidée par le Maire ou son représentant 
• Comptes rendus publics (sur le site internet de la mairie) 
• Fréquence des réunions (minimale, optimale, continue ou liée à un projet…) 
• Liée à un projet d’antenne ou également au schéma de déploiement 
• Point de déclenchement / avancement du projet 
• En présence d’un observateur et évaluateur du CGEDD pendant les expérimentations 
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Thèmes : 
• Environnement et paysage, 
• Couverture et qualité de service, 
• Exposition,  
• Santé. 
 

1.3 Le déroulement, le pilotage et l'évaluation des 
expérimentations 

 

1.3.1 La mise en ligne d'une plate-forme d'échange 
 

Les collectivités pilotes ont souhaité pouvoir échanger entre elles. Afin de faciliter le partage 
d’expérience et de méthodologie sur les expérimentations entre les communes et le groupe de 
travail, le groupe de travail a décidé de créer une plate-forme d’échange. Le MEDDTL a mis en 
ligne un espace collaboratif pour les échanges entre les collectivités et le groupe de travail, au 
sein du site intranet de la Direction Générale de la Prévention des Risques.  
 

1.3.2 Évaluation 
 

Il sera nécessaire de tirer des enseignements et d’évaluer les expériences de concertation. Cette 
tâche a été confiée à l'organisme d'inspection, d'expertise et d'évaluation/audit du Ministère de 
l'Environnement, du Développement Durable, des Transports et du Logement, à savoir le 
Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable (CGEDD). Le CGEDD 
dispose de structures déconcentrées, les Missions d'Inspection Générale Territoriales (MIGT). 
Dans chacune de celles-ci, un inspecteur général ou un ingénieur général a été désigné afin 
d'évaluer la qualité de la concertation sur les communes ou EPCI, retenus pour 
l’expérimentation, relevant de sa zone de compétence. La liste des fonctionnaires désignés, au 
regard de chaque commune, a été mise à disposition des collectivités pilotes. 
 
Chacun (e) d’entre eux (elles) rédigera un rapport pour chaque commune ou EPCI pilote, 
rapport qui sera rendu à la fin des expériences de concertation. Ce rapport devra évaluer 
l'apport/le bénéfice apporté par l'usage des outils utilisés par la commune pilote. Il sera diffusé 
aussi auprès des membres du COMOP. 
 
En première approche, l'analyse rendra compte des éléments suivants, pour chaque outil testé 
par les communes : 
- Evaluation de la qualité de la documentation remise aux administrés, des moyens multimédia 
(Internet) mis en œuvre, 
- Evaluation de la qualité et des résultats des réunions publiques ouvertes ou restreintes 
organisées par la commune ou les services déconcentrés de l'Etat à partir des éléments objectifs 
constatables, tels que l'indication de la participation, et aussi des éléments plus subjectifs, tels 
que la sérénité des débats, 
- Prise en compte des éléments ou des analyses fournis localement par les parties tierces, 
associations, opérateurs … 
- Prise en compte des bilans éventuels effectués par les parties prenantes administratives, 
notamment services de la commune ou de l'EPCI, services déconcentrés de l'Etat, commissaire 
enquêteur éventuel. 
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L'évaluation du CGEDD sera effectuée en respectant les principes de réalisation des enquêtes et 
inspections, notamment le respect du principe du contradictoire. A partir des différents rapports 
effectués par les MIGT, le CGEDD élaborera un rapport de synthèse, en essayant de mettre en 
évidence les points forts et faibles de ces expériences.  
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2 L’ ETAT D ’AVANCEMENT DES TRAVAUX SUR 
L ’EXPOSITION DE LA POPULATION AUX ONDES 
ELECTROMAGNETIQUES EMISES PAR LES ANTENNES 
RELAIS DE TELEPHONIE MOBILE  

 

2.1 Contexte 
 

Les travaux du COMOP relèvent de l’orientation relative à « un suivi raisonné des seuils 
d’exposition », définie par le gouvernement à l’issue des travaux de la table ronde. Cette 
orientation précise «qu’en l’état actuel des connaissances, une révision des seuils réglementaires 
n’est pas justifiée d’un point de vue sanitaire ». 

 

Le gouvernement a néanmoins considéré que, dès lors que l’exposition globale du public aux 
antennes relais de téléphonie mobile peut être réduite, sans dégradation de la couverture ou de la 
qualité de service, et à des coûts économiquement acceptables, cette réduction doit être 
envisagée. 

 

Suite au lancement d’un appel à candidatures, dix-sept sites d’expérimentations, appelés 
quartiers pilotes, et appartenant à seize villes ou collectivités réparties sur tout le territoire, ont 
été sélectionnés pour participer à cette étude. 

 

 Ces quartiers pilotes ont été choisis pour représenter un échantillonnage de la diversité 
d’environnements et les résultats donnent donc une bonne indication de l’exposition des 
Français aux ondes électromagnétiques émises par les antennes relais de téléphonie mobile dans 
ces différents types d’environnement. 

 

Les études techniques sur l’exposition mises en œuvre par le COMOP ont pour objectif 
d’aller vers une « sobriété des émissions » des antennes relais, tout en conservant un niveau 
acceptable de couverture et de qualité des services offerts par les réseaux de téléphonie mobile, 
voix et transmission de données via internet. 

2.2 Méthode de travail 

 
Pour chaque site d’expérimentation, les études sur les impacts de diminutions de l’exposition 

comportent trois grandes phases : 

- dans un premier temps, réalisation d’un état des lieux sur la zone d’expérimentation, c’est-
à-dire une évaluation de l’exposition actuelle aux ondes électromagnétiques émises par les 
antennes relais de téléphonie mobile (par simulations informatiques en 3D et mesures sur le 
terrain), de la couverture des réseaux de téléphonie mobile (par simulation en 3D) et de la 
qualité de service rendu aux usagers (tests sur le terrain) ; 
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- dans un deuxième temps, et au regard des résultats de l’état des lieux,  évaluation de 
l’impact d’une diminution de la puissance des antennes relais de téléphonie mobile, en réalisant 
des simulations numériques en 3D de l’exposition aux ondes électromagnétiques et de la 
couverture des réseaux de téléphonie mobile pour les principaux services proposés par les 
opérateurs (voix et transmission de données via internet) ; 

- dans un troisième temps,  réalisation  des mesures de l’exposition et de qualité de service 
rendu aux usagers pendant une expérimentation terrain, avec une baisse réelle de la puissance 
des antennes relais durant une période de 5 jours.  

 

Le pilotage technique de l’étude est assuré par l’Agence nationale des fréquences en 
concertation avec les parties prenantes. L’étude est constituée de quatre volets techniques, qui 
sont pris en charge par quatre prestataires techniques (après consultation) : 

 

- le Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) pour le volet « modélisation de la 
propagation des ondes électromagnétiques », 

- l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) pour le volet 
« mesures des niveaux d’exposition aux ondes électromagnétiques », 

- l’entreprise ATDI pour le volet « modélisation de la couverture », 

- l’entreprise Global Engineering Telecom (GET) pour les « tests de la qualité de 
service ». 

 

2.3 Principaux résultats du volet expérimentation 

 

2.3.1 Les états des lieux de l’exposition aux ondes de la population 
 

 Il a été indispensable de se donner du temps pour mettre en place une démarche technique 
aussi novatrice en concertation avec les parties prenantes. Chaque fois que cela s’est avéré 
nécessaire, le président du COMOP a fait le choix d’atteindre le consensus. C’est ainsi que le 
COMOP a produit des protocoles techniques de qualité, partagés par les experts des organismes 
publics, les opérateurs, les associations, les élus locaux et l’Etat. 

Sur la base de ces protocoles techniques élaborés dans le cadre de cette démarche de 
concertation, les appels d’offres ont été lancés au printemps 2010, ce qui a permis d'identifier 
les prestataires de l’étude à l’été 2010. 

Les neuf premiers quartiers pilotes pour lesquels des résultats sont disponibles sont 
représentatifs de divers types d’environnements, conduisant à différentes configurations de 
réseaux de téléphonie mobile et à des situations d’exposition différentes : urbanisation (haute 
densité, milieu urbain, périurbain ou rural), type de bâti (moderne ou ancien), relief (plaine ou 
montagne). 

Les communes et les environnements concernés par ces premiers résultats sont Grenoble 
(Isère, urbain moderne dense), Paris 14ème et Paris 15ème (centre ville ancien dense), Thiers (Puy-
de-Dôme, périurbain peu dense), Kruth (Haut-Rhin, rural zone montagneuse), Grand Champ 
(Morbihan, rural relief faible) et Courbevoie (Hauts-de-Seine, haute densité), Brest (Finistère, 
périurbain) et Cannes (Alpes maritimes, ancien dense). 
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Les résultats présentés par l’Agence nationale des fréquences (ANFR) au COMOP et 
acceptés par tous, lors de la réunion du 8 février 2011, concernant les six premières communes 
constituent un état des lieux de la situation : évaluation de l'exposition actuelle aux ondes 
électromagnétiques émises par les antennes relais, et de la couverture des réseaux de téléphonie 
mobile.  

 

 

 

�
 

 

L'objectif de l'étude est de comparer ensuite cette situation initiale à celles qui résulteraient 
du choix d’un ou de plusieurs scénarios de diminution de l'exposition, au moyen de simulations 
numériques, puis d'expérimenter sur le terrain au moins un scénario de diminution de 
l'exposition. 

Les résultats de la modélisation de la couverture des réseaux et des tests de leur qualité de 
service représentatifs de la situation actuelle sont extrêmement importants. Ils permettront, 
lorsqu’ils seront comparés aux résultats après mise en œuvre de scénarios de diminution de 
l’exposition, d’abord en simulation, puis sur le terrain, de déduire l’impact du scénario de 
diminution de l’exposition sur la couverture et la qualité de service. 

Les niveaux moyens d’exposition mesurés sont globalement assez faibles et toujours très 
inférieurs aux valeurs limites réglementaires. Cependant, pour quelques points 
géographiquement peu étendus les niveaux d’exposition sont localement plus importants et 
s’élèvent dans certains cas jusqu’à une dizaine de volts par mètres. Ces points sont appelés 
points atypiques. 
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Figure 3 : simulation de l’exposition au sol à 1,5 mètre (Thiers) et vérification par des mesures en 
voiture. 

Une réflexion doit être menée pour élaborer des scénarios concrets permettant de diminuer 
l’exposition sur ces points atypiques. 

3 autres états des lieux ont été présentés le 21 juillet 2011 par l’ANFR sur les communes de 
Brest Métropole, Cannes et Paris XV confirmant les conclusions des 6 premiers états des lieux. 
La finalisation de la réalisation de l’état des lieux sur l’ensemble des villes pilotes pourrait être 
obtenue d’ici la fin de l’année 2011. 

2.3.2 La simulation des abaissements de puissance des antennes relais 
 

A l’issue de la réunion de février 2011, au cours de laquelle ont été présentés les six premiers 
états des lieux, les opérateurs ont souhaité, au vu de la faiblesse globale des niveaux 
d’exposition, que le COMOP renonce aux expérimentations d’abaissement généralisé de 
l’exposition initialement prévues et concentre ses travaux sur le traitement des points atypiques 
dont le recensement est prévu par la loi Grenelle 2. 
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Il a été convenu que le COMOP continuerait à  travailler sur la dizaine d’états des lieux 
restant à réaliser  ainsi que sur le traitement des points atypiques (résultats en annexe). 

En ce qui concerne les expérimentations d’abaissement de puissance le président du 
COMOP a demandé en mars à l’ANFR d’élaborer des scénarios qui feraient dans un premier 
temps l’objet de simulations. 

Les scénarios retenus ont concerné Paris 14ème, (simulation aux seuils de 0,6 V/m et 1 V/m) 
ainsi que Grenoble et Grand Champ (simulations au seuil de 0.6 V/m). Les travaux de 
simulation correspondant ont été réalisés et les résultats ont été présentés lors des réunions du 
COMOP du 5 mai et du 21 juillet 2011. 

Concernant le réseau 2G, ces simulations font apparaître qu’en extérieur, si  la couverture est 
peu affectée en zone urbaine par un abaissement de puissance, la dégradation de la couverture 
est plus importante en zone rurale. A l’intérieur des bâtiments, il a été constaté que le taux de 
couverture après un premier mur ou après un deuxième mur connaît une chute d’au moins 50 % 
par rapport à la situation avant abaissement de puissance. Les impacts sur la 3G confirment ou 
accentuent les précédents résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 4: extrait des résultats de la simulation d'abaissement de puissance à 0,6 V/m des antennes relais 
2G de 3 opérateurs (Bouygues Télécom, Orange et SFR) sur la ville de Grenoble en terme de couverture  

 

La simulation du traitement des points atypiques en matière d’exposition du public a 
également été effectuée. Elle montre que l’exposition est réduite, selon les points de 3 à 6 V/m 
par rapport à l’état des lieux et que la couverture n’est pas affectée par ce traitement ou à la 
marge (l’impact pouvant être positif ou négatif).  

2.3.3 Les expérimentations terrain 
�

Les travaux du COMOP en matière d’abaissement de puissance des antennes relais 
s’inscrivent dans la recherche de la sobriété maximale d’émission  sans dégradation de la 
couverture et de la qualité de service.  
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Concernant la réduction sur le terrain de la puissance des antennes, les opérateurs ont proposé 
lors du COMOP du 9 juin 2011 une expérimentation de diminution de puissance à 0.6 V/m mais 
sur la base d’un protocole simplifié qui, s’il peut être mis en œuvre rapidement ne  prévoit pas 
de mesures à l’intérieur des bâtiments, ni d’évaluation de la qualité de service et ne concerne 
qu’une fréquence en 2G.  

Le Président du COMOP a par la suite consulté les associations d’élus au plan national, qui ont 
exprimé, dans des courriers adressés à la Fédération Française des Télécommunications, leur 
volonté de poursuivre l’expérimentation telle que prévue initialement. La FFT a tenu à rassurer 
les associations d’élus sur sa détermination à aller jusqu’au bout de la démarche lancée par le 
COMOP, missionné par le Gouvernement en intégrant des expérimentations sur leurs réseaux. 
Ces dernières poursuivent le double objectif d’expérimenter le traitement des points atypiques 
pour diminuer l’exposition du public, ainsi que la réduction de puissance des antennes relais en 
vue de vérifier les résultats des simulations de couverture notamment à 0,6V/m, sans pour autant 
engager la responsabilité juridique des parties prenantes du COMOP.  

Ce point est la conséquence d’une analyse qui fait débat, sur le fait que même un décret 
gouvernemental autorisant les expérimentations d’abaissement de puissance des antennes, ne 
saurait être un élément de protection suffisant pour exonérer les opérateurs et les maires de toute 
responsabilité en cas de défaillance du service de téléphonie mobile au cours de 
l’expérimentation. 

Une nouvelle proposition des opérateurs de téléphonie mobile a donc été transmise au COMOP 
le 20 juillet 2011 qui, si elle se révèle moins ambitieuse que celle prévue par le cahier des 
charges initial validé par le COMOP,  permet d’apporter de nouvelles connaissances partagées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce titre, cette expérimentation doit être réalisée, moyennant des compléments nécessaires en 
matière de mesures de couverture à l’intérieur des bâtiments, mais ne peut constituer qu’une 
étape puisque le volet «exposition» de la population aux champs électromagnétiques n’est pas 
abordé par ce protocole.  

Compte tenu, d’une part des délais encore nécessaires à l’achèvement des états des lieux et 
autres expérimentations terrain, et des contraintes respectives du président du COMOP et du 
Gouvernement, il apparaît nécessaire, au delà de ce rapport d’étape, de trouver une nouvelle 
formule de pilotage du travail qui reste à accomplir. 

Le COMOP souligne néanmoins l’engagement moral du gouvernement vis à vis des communes 
pilotes d’achever les expérimentations terrain ainsi que l’importance qui s’attache à la poursuite, 
dans un cadre à définir, des travaux d’identification et de traitement des points atypiques et à 
l’utilisation des outils de simulation élaborés par le groupe technique pour étudier les 
reconfigurations du réseau d’antennes relais qui seraient nécessaires pour obtenir, par exemple, 
une exposition de 0,6V/m de la population tout en préservant une qualité de service compatible 
avec les attentes des usagers. 

Le président du COMOP s’engage personnellement à ce qu’en lien avec le Gouvernement, les 
voies et moyens de la poursuite des travaux soient garantis.  
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3 LES RECOMMANDATIONS A CE STADE  

3.1 Recommandations relatives au volet concertation et 
information locales 

 

Le Président du COMOP formule les propositions suivantes à l’intention du gouvernement : 

- mettre à disposition des villes pilotes la boîte à outils élaborée par le COMOP destinée à 
favoriser l’information du public et à améliorer la concertation autour des projets d’implantation 
d’antennes relais, notamment les supports d’information prévus par l’Etat (fiches pédagogiques, 
documents questions-réponses, exposition itinérante) et les cahiers d’acteurs ; 

- Organiser des présentations détaillées aux communes pilotes, du contexte, des objectifs, 
des travaux et des résultats des deux volets du COMOP (concertation et exposition). Ces 
présentations pouvant être étendues à toute autre commune. 

- à l’achèvement des expérimentations prévues, étudier l’opportunité de nouvelles 
dispositions législatives ou réglementaires visant à : 

-  rendre obligatoire le contact écrit des opérateurs avec le maire dès la 
phase de recherche d'un projet ; 

-  rendre obligatoire la transmission d'un dossier d'information sur tout 
projet d'antenne relais par l'opérateur à la mairie, un mois avant le dépôt de la 
demande d'autorisation d'urbanisme, délai pouvant être porté à deux mois à la 
demande écrite du maire ; 

-  généraliser les instances de concertation départementales présidées par 
le préfet de département, qui deviendront des instances de médiation ; 

-  informer systématiquement les occupants du bâtiment lors d’une 
implantation d'antenne relais de téléphonie mobile, dans un délai maximum de 
quinze jours avant l’installation de l’antenne ; 

- étendre les données obligatoirement fournies par l'opérateur dans le 
cadre du dossier Comsis remis à l'ANFR et du dossier d'information remis au 
maire (puissance, diagramme d'antenne, tilt, azimut...). 

 

- subventionner toutes les collectivités pilotes qui le souhaiteront afin qu’elles puissent 
acquérir des dosimètres permettant une mesure simple des champs.  

3.2 Recommandations relatives au volet exposition 
 

Le Président du COMOP formule les propositions suivantes à l’intention du gouvernement : 

Tenir notre engagement par rapport à toutes les collectivités sélectionnées, donc 

- poursuivre la réalisation des états des lieux, des simulations numériques de l’abaissement 
de puissance des antennes relais et de plusieurs expérimentations terrain de la baisse du niveau 
d’exposition assortie d’un contrôle des points les plus exposés sur l'ensemble des villes pilotes, 
propositions de  quelques solutions de  reconfiguration. 

-  consolider l’ensemble des résultats des travaux techniques dans un document 
synthétique et pédagogique à l’attention des élus locaux et du grand public. 
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- présenter les résultats des travaux techniques aux communes pilotes 

- définir les zones concernées par l’existence de potentiels points atypiques. 

- sur la base de cette définition et des mesures de champs récentes disponibles sur le site 
Cartoradio, recenser d'ici fin 2012 les points atypiques du territoire national en application de la 
loi Grenelle 2 et s’engager vers une réduction effective du nombre de points atypiques.  

- mettre effectivement en place, dès 2012, le dispositif de surveillance des champs 
électromagnétiques instauré par les lois Grenelle permettant notamment à toute personne 
souhaitant connaître le niveau des champs électromagnétiques dans son logement à proximité 
d’une antenne relais de le faire mesurer gratuitement par un organisme accrédité indépendant. 

- publier un guide d’identification et de résorption des configurations atypiques à 
destination des opérateurs et des collectivités, d’une part pour éviter la création de nouveaux 
points atypiques, et d’autre part pour permettre une seconde voie de recensement des points 
atypiques plus complexe mais plus précise, en vue de résorber l’existant. 

- réaliser progressivement des campagnes de mesures annuelles à l’initiative de l’Etat 
ciblées sur des configurations potentiellement atypiques. 

- mener une réflexion pour prévenir la création de points atypiques dans le cas de 
l’implantation d’un nouveau bâtiment à proximité d’une antenne (en lien avec les services en 
charge de l’urbanisme). 

- maintenir à niveau l’outil de simulation et engager des travaux de simulation de l’impact 
d’antennes 4G. 

- envisager, sur la base des mesures constatées, de faire un état des lieux comparé au 
niveau européen de la situation réelle au regard de la pertinence des normes en vigueur. 

- confier l’animation et le suivi de l’ensemble de ces travaux à une instance technique, 
ouverte à toutes les parties prenantes et pilotée par l’ANFR et l’administration. 
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Répartition des niveaux d’exposition 
extérieure sur les façades des  bâtiments de la ZE  

Niveau d’exposition maximum calculé : 5 

Répartition par émetteurs  
40,8 % des émetteurs induisent  au moins en un poin t en 

façade (extérieur) un niveau supérieur à 0,9 V/m  
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Répartition des niveaux d’exposition 
extérieure sur les façades des bâtiments de la ZE  

Niveau d’exposition maximum calculé : 12 

Répartition par émetteurs  
43,9 % des émetteurs induisent  au moins en un poin t en 

façade (extérieur) un niveau supérieur à 0,9 V/m  
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Répartition des niveaux d’exposition 
extérieure sur les façades des bâtiments de la ZE  

Niveau d’exposition maximum calculé : 3,3 
V/m (local technique à côté de l’antenne) 

Répartition par émetteurs  
8,3 % des émetteurs induisent  au moins en un point  en 

façade (extérie ur) un niveau supérieur à 0,9 V/m  
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Répartition par émetteurs  
48.2 % des émetteurs induisent  au moins en un poin t en 

façade (extérieur) un niveau supérieur à 0,9 V/m  
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Répartition des niveaux d’exposition 
extérieure sur les façades des bâtiments de la ZE  

Niveau d’exposition maximum calculé : 

Répartition par émetteurs  
37,8 % des émetteurs induisent  au moins en un poin t en 

façade (extérieur) un niveau supérieur à 0,9 V/m  
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Répartition des niveaux d’exposition 
extérieure sur les façades des bâtiments de la 

Niveau d’exposition maximum calculé : 5,1 
V/m (château d’eau) 

Répartition par émetteurs  
16,4 % des émetteurs induisent  au moins en un poin t en 

façade (extérieur) un niveau supérieur à 0,9 V/m  
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Attention : sont indiqués en rouge les éléments qui ne font pas consensus au sein du 

groupe de travail 
 

Boite à outils 
 
A – Outils d’information générale  
 
1 – Plaquette d’information générale sur la téléphonie mobile et les antennes relais  
2 – Cahier (s) d’acteur 
3 – Site internet communal 
4 – Exposition générale sur la téléphonie mobile 
5 – Exposition de l’opérateur sur son projet d’antenne-relais 
6 – Réunion publique sur la téléphonie mobile 
7 – Réunion publique sur un projet d’antenne relais spécifique 
8 – Affichage et publicité (autre que réglementaire) 
9 – Relation presse 
10 – Bulletin municipal 
11 – Permanence (s) en mairie 
12 – Mesures consultables sur le site internet communal autres que celles des laboratoires 
accrédités COFRAC 
 
 
B – Outils d’information vers un public ciblé  
 
13 – Information pour les maires 
14 – N° Inéris destiné aux élus 
15 – Information des riverains 
16 -  Réunion de proximité  
17 – Visite de sites (non retenu) 
18 – Campagne d’information (non retenu) 
 
 
C- Outils de concertation  
 
19 – Médiation – Instance de concertation départementale (ICD) 
20 – Mémo sur la concertation 
21 – Accès à un référent expert et indépendant 
22 – Garant  
Avertissement : ces outils complètent ceux déjà existants (groupe de travail municipal, 
instance de concertation, charte…) 
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(14*�6-2�2+,460/+1.2�7+20./��=>�!?,�

- C(��
���
���������������������%��#�����������������8�� ����%��������#�
�����������������
�8����4�"
���
����6�������������(���������
����

- �1,(0*0+21.�3-2� *)246/0/2�3-2� ,-24*-2�04'� *)246/0/2 �3-2�2+,460/+1.2� ����=�94+�21./�
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DES TRAVAUX EXPERIMENTAUX A L ’ INFORMATION  : 

LE SERVICE NATIONAL D ’ASSISTANCE SUR LES CHAMPS 
ELECTROMAGNETIQUES  

�

 
Le Ministère du Développement Durable a mandaté l’Institut National de 
l’Environnement Industriel et des Risques (INERIS) pour que ce dernier mette à 
disposition des collectivités locales un dispositif de soutien sur les questions 
d’exposition et de réglementation en rapport avec les ondes électromagnétiques.  

��
Un site Internet (http://www.ondes-info.fr) intégrant une rubrique questions / réponses 
avec possibilité de poster une question en ligne est mis à disposition du grand public et 
des collectivités locales. Un numéro indigo a été également spécifiquement ouvert pour 
répondre aux questions des communes. Des experts apportent ainsi leur avis technique 
sur les questions qui se posent à l’échelon local. Ils proposent également des 
formations, et si nécessaire des interventions en réunions publiques.  
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Au plan sanitaire, les ondes utilisées par la téléphonie mobile ont-elles des effets 
différents par rapport aux ondes émises par la radio ou par la télévision ?  
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Certaines personnes peuvent-elles être hypersensibles aux champs électromagnétiques ?  
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Existe-t-il des périmètres de sécurité autour des antennes-relais ?  
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Quelles sont les valeurs limites d’exposition réglementaire ? Comment ont-elles été 
élaborées ? Dans quels lieux ces valeurs doivent-elles être respectées ?  
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On entend souvent parler d’une valeur de 0,6 V/m. D’où vient cette valeur ?  
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Les antennes-relais de téléphonie mobile émettent-elles aussi à très basses  fréquences ? 
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On parle parfois d’un seuil réglementaire à 3 V/m, que représente ce seuil ? 
�
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Faut-il éloigner les antennes-relais des lieux dits «sensibles» comme les écoles ? Que 
prévoit la réglementation ? 
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Comment obtenir une mesure à mon domicile ? 
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Que permet de connaître le protocole de mesure de l’Agence Nationale des Fréquences 
? 
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Quel est le rôle du Maire dans un projet d’installation d’antenne-relais ? 
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Quelles sont les actions d’information de l'État sur les ondes radio, la santé et les 

antennes-relais ?  
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Est-on plus ou moins exposé lorsque l’on remplace une antenne 2G par une antenne 2G 
et 3G ? Le passage aux technologies 3 et 4ème génération modifie-t-il 
l’exposition des personnes ? 
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Projet de rapport d’étape COMOP 

 

Remarques de la CLCV  
 

 

 

 

 

      Août 2011 

 

De façon liminaire, nous estimons que ce rapport est incomplet et trop consensuel ; 
en tout état de cause, il ne retranscrit pas la teneur des débats qui ont eu lieu (et 
notamment les nombreuses interrogations émises par les associations). 

Nous formulons un certain nombre de remarques sur des points précis du projet :  

 
·  p. 11 : Sur un point aussi essentiel que le dossier d’information, le projet ne 

reprend pas la communication officielle faite par la CNCE en avril 2011 aux 
villes             expérimentales (p. 8 du document CNCE) : 

 

« La rénovation de ce dossier a été un des axes de réflexion du GT que le 
COMOP a acté. 

Contenu de ce dossier : 

- L’adresse de la direction technique régionale de l’opérateur 

- Indication du type d’autorisation requise : déclaration préalable, 
autorisation au titre du code de l’urbanisme et du code de l’environnement, 

- Adresse et coordonnées géographiques, 

- Plan de situation et plan de localisation précise de l’antenne-relais, 

- Avant-projet: plan de masse et plan d’élévation 

- Indication des ouvrants les plus proches 

- Caractéristiques d’ingénierie: nombre d’antenne-relais, hauteur/sol, 
azimut(s), gamme(s) de fréquences, puissance d’émission et tilts 

- Conformité de l’installation avec la circulaire du 16 octobre 2001 

- Existence ou non d’un périmètre balisé accessible au public 

- Engagement de l’opérateur sur le respect des limites d’exposition en 
vigueur 

- Liste de divers établissements (crèches, écoles, …) situés à moins de 
100m 
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- Intégration paysagère: vues avant construction et photomontage. 

- Les phases de déploiement d’une nouvelle antenne relais 

- Une note de synthèse en langage non technique * 

- Un calendrier indicatif * 

- L’état des connaissances scientifiques et réglementaires (sous forme de 
fiches rédigées par l’Etat) non spécifiques à un projet d’antenne relais * 

- Une fiche de l’Etat sur les obligations fixées aux opérateurs par l’Etat 
* 

- Une explication sur la motivation du projet (amélioration de la 
couverture, amélioration de la qualité de service, puissance de l’antenne 
…etc.) * 

- Les modalités d’information du maire sur la décision de réalisation des 
travaux d’implantation et sur la date de ces travaux (le maire doit 
impérativement être informé de la décision dès qu’elle est prise) * 

La possibilité d’intégrer, dans le dossier d’information, des simulations 
et des résultats de mesures sera étudiée ultérieurement, après la réalisation 
du travail sur l’exposition. 

Il en va de même pour l’information et la consultation des locataires, 
dont il convient d’expliciter le cadre légal et réglementaire, avant de 
prendre position sur l’indication des actions d’information dans le dossier 
d’information. 

Les points étant suivi d’un * sont des ajouts par rapport au dossier 
d’information prévu dans le « guide des relations entre opérateurs et 
communes » 

 
·  p. 22 : la subvention à l’acquisition de dosimètres doit également pouvoir 

bénéficier aux associations qui le souhaitent. 
 

·   p. 25 : le point 12 (permanence en mairie) devrait figurer en rouge car il n’a pas 
été validé en COMOP. 

  

Par ailleurs, nous constatons que le projet de rapport passe sous silence des points 
essentiels qui ont fait l’objet de questions à des instances supérieures et dont les parties 
prenantes attendent toujours les réponses : 

 
·  Question posée par les maires de France au ministère de la santé par courrier de 

mai 2011 sur leur responsabilité. 
 

·  Question posée à la CADA concernant la publication du plan de déploiement. 
 
·  Question de  l’application de la loi SRU pour les implantations d’antennes-relai  

(loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée par la loi SRU, article 44 ter : « le 
conseil de concertation locative prévu à l'article 44 bis est consulté sur les différents 
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aspects de la gestion de l'immeuble ou des ensembles immobiliers concernés, sur les 
projets d'amélioration ou de construction-démolition et plus généralement sur toutes 
mesures touchant aux conditions d'habitat et au cadre de vie des habitants des 
ensembles concernés ») ; nous rappelons que le bureau de l’urbanisme devait étudier 
cette question qui a été posée il y a plus de 6 mois. Lors du COMOP du 9 juin 2011, il a 
été envisagé d’en référer à M. Apparu.  

 

Enfin, la CLCV souhaite que le rapport soit enrichi des éléments suivants :  

 
·  la question de la qualité des dossiers d’information devrait être abordée dans le       

rapport ; nous avons constaté (exemple à l’appui) qu’il n’est pas rare que le dossier 
d’information transmis par les opérateurs soit très incomplet, et ce en méconnaissance 
du GROC. 

 
Exemples de dossiers incomplets  

 
- en mars 2011 : VILLENEUVE D’ASCQ : 11 dossiers FREE  + 3 

Dossiers Orange et Bouygues. 
- En  février 2011, ROUBAIX   :  5 dossiers FREE,  2 dossiers SFR 
- le 30 juin 2011, dossier Orange, LA BRESSE Site N°22090-L1, 

présenté au GT concertation,  
- le 22 août 2011, VILLENEUVE D’ASCQ : dossier FREE, 59009 – 

022    
 

Tous les dossiers sont incomplets ; entre autres, la zone de recherche 
n’est pas précisée, absence de conformité de l'installation aux règles de la 
circulaire du 16 octobre 2001, et aucun dossier ne mentionne la 
puissance des antennes. 

 
·  Les éléments de l’audit des communes présenté au COMOP du 5 mai 2011 par 

la CNCE : 
 

« - Nécessité de transparence,  

- Importance des estimations pour tout projet d’installation AR et des 

mesures après installation, 

- Indispensable d’informer les personnes exposées au rayonnement : 

locataires, employés, 

- Portée de l’avis des instances de concertation, » 
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D’un point de vue méthodologique, la CLCV regrette que les verbatim de plusieurs 
réunions n’aient pas été communiqués, ce qui pose problème pour vérifier la 
retranscription exacte des propos et positions des différents participants   

 

La CLCV aimerait également que les cahiers d’acteurs soient maquettés et soumis à 
leurs auteurs en vue de leur publication.  

 

      
�

 


